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La séance est ouverte à 11 h 25. 

EXPRESSION DE SYMPATHIE AU GOUVERNEMENT ET AU PEUPLE DE L'UNTON DES REPUBLIÇXJES 
SOCIALISTES SOVIETIWES A L'OCCASION DU TREMBLEMENT DE TERRE SURVENU RECEMFENT 

Le PRESIDENT (interprétation de l'anglais) : Jo voudrais, dès le début de 

cette séance, exprimer, au nom du Conseil, notre profonde sympathie au Gouvernement 

et au peuple de l'Union des Républiaues socialistes soviétiques à l'occasion de la 

terrible tragédie qu'ils viennent de connaître par suite du violent tremblement de 

terre qui s'est produit, il y a quelques jours, dans la réqion transcaucasienne de 

l'Union soviétique. Je suis certain de me faire le porte-parole de tous les 

membres du Conseil en disant que les pertes humaines et matérielles ainsi subies 

par le peuple soviétique nous ont profondément bouleversés et affligés. Je prie le 

représentant de l'union des Républiques socialistes soviétiuues de faire part à son 

gouvernement de nos sincères condoléances, de notre peine et de nos sentiments de 

solidarité. 

REMERCIEXWl’S AU PRESIDENT SORTANT 

Le PRESIDENT (interprkation de l’anglais) I Comme c’est la premi&re 

aiance du Conseil de sdcurit8 au mois de d&zembre, je voudrais rendre hommage 3 

S. E. M. Giovanni Mfgliuols, Reptbsentant permanent de l’Italie auprés de 

I’Organieation des PIatisne Unies, pour sarvfces rendus en sa qualit& de président 

efl de eekurit$ pendant le mois de novembre. Je suis certain ~$33 me faire 

te du Conseil en xprfwnt notre proFonde gratitude i 

r te grand 

la aireeeicm 

outre, rmdrf~ h 

demandent b &re invit& h participer au d&at BU~ fa question inscrite 3 

l'ordre du jour du Conseil. Selon la pratique habituelle, je me proposer avec 
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Le PrCsident 

l’assentiment du Conseil, d’fnvitcr ces reprbeentsnts i participer a la discussion 

mn8 droft de vote, confotdment aux dispositiona pertinentes de la Chatte et b 

l’article 37 du r&glement intdrfaur provisoire du Conseil. 

Puisqu’il n’y a pas d’objactions, il en est ainsi ddctdd. 

Sur l’fnvltation du Prdsident, M. Fakhoury (Liban) prend place b la table du 

Conseil~ M. Uetnaf (I6ra&t) occupe le si&qe qui lui est r&ecvC sut le c8tC de la 

salle du Conseil. 
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Le PRESIDENT (interprétatfon de l’anglais) a Le Conseil de sécurité va 

maintenant commencer l’examen du point de l’ordre du jour. Le Conseil de sécurité 

se réunit aujourd’hui comme suite à la demande contenue dans la lettre datée du 

9 décembre 1988, adressée au Président du Conseil de sécurité par le Représentant 

permanent dOl Liban auprés de l’organisation des Nations Unies (document S/20318). 

Les membres du Conseil sont saisis du documen: tj.20322, aui contient le texte 

d’un projet de résolution présenté par l’Alqkrie, l’Argentine, le Népal, le 

SénéqalI la Yougoslavie et la Zambie. 

Je voudrais également appeler l’attention des membres du Conseil sur le 

document S/20317, qui contient le texte d’une lettre datée du 9 décembre 1988, 

adressée au Secrétaire général par le Représentant permanent du Liban auprés de 

l’0rganfeation des Nations Unies. 

Le premier orateur est le représentant du Liban. Je lui donne la parole. 

M. FAKHOURY (Liban) (interprétation de l’arabe) t C’est un plaisir pour 

ma d6lhatfon et pur moi peroonneflement de vou5 vota, ?&msfeur, assu~tgt le 

prbsi&~ncs du Conerfl de 6&.1rié4 pour ce mois. Id263 relations entre no3 deux pays0 

notre amitié rsonnelle, votre ex rbenca et votre sagesse bien connues nous 

esrurent que les travaux du Conseil sont en bonnes msincp. 

Je sufe~ Bgalenwnt heureux de rendre h ge bl M. Gbovammi Miglfuola, le 

rreanan~ de I'Itatfe~ rstumA et 10 

sageras qu’il a uite deo ttaoaus 8u 

Fdrldeat, ehsi q 

r exsa6iner lerté 

La 
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M. Fakhoury (Liban) 

Une fois la lettre ridigée, de nouveaux détails consternants ont été reçus 

concernant les forces israéliennes gui ont participé à l’attaque, l’ampleur et 

l’intensité de la pufssanca de feu et le nombre élevé de zones qui ont été soumises 

aux attaques et aux bombardements. 

Comme nous tous, les membres du Conseil ont dû voir à la télévision ou lire 

dans les journaux tous les ddtails de cet acte criminel flagrant et prémdditd. La 

Côte de la zone de Chouf, de Damur à NaamC et ses collines avoisinantes, ainsi aue 

le monasthre situé sur l’une de ces collines, jusqu’aux localités d’Arman, de 

Chooeïfat et de Saadiyat, ont été bombardkes par les forces aériennes et 

terrestres. ces bombardements aériens et terrestres ont atteint les sommets des 

montagnes C&i&res, notananent les villages d*Abeyya, d’Einsb et de Chamlan et les 

foutes qui fhenr B ces villages. 

Des avions militaires isr&liene, des hdlieoptèfes de combat, des troupes de 

parrchutlotes ont BBbatqul et des forces navales et des cononni&fee istadliennes 

sillonnant tes eaux terrftotialee lfbmaires le iong de la eQte Zthanafee ont 

nt pmticfpé QUX riens et terrestres. 

L@e forces forat6lisnnsr ont utPlîd deo chiens piégés sut lesquels Qtaient 

I OI gasr qu’elles ont 18chBs contre tea centre@ de 

llational% lf Xl s’ ie 1B d’une nouvelle bl de guetrs. 

n*0tteraRe aucun 

sition ferme et 
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Mo Fakhoury (Liban) 

dissuasive du Conseil de sdcurité, wsition qui obligerait Isra%l à appliquer les 

risoluttons du Conseil de sdcuritd exigeant la cessation de toutes les opérations 

militaires contre le Liban et le retrait total, in&diat, inconditionnel du 

tcrr itoirc libanais. 

Le tout dernier acte d’agression israélien montre une fois enwre au’rsrall se 

considarc libre de violer la souvcrafnetd et l’int&gritC territoriale du Liban, son 

espace aarien, ses terres, et ses eaux territoriales. Cela va directement A 

l’encontre des rbsolutions du Conseil de sécurité, résolutions qu’Isra@l continue 

de bafouer. Il va &alement a l’encontre de la Charte des Mations Unies, du droit 

international et de ses normes et des conventions internationales. 

L’acte d’agression a été suivi par une dklaration du chef d’état-major de 

l’arde isradlienne, le général Dan Shamron, qui montre aussi que la clique 

dirigeante ieta8lienne a la ferme intention de poursuivre sa politique d’agression 

contre le Liban. Le gdnéral Shamron a dit que les opdratiens du vendredi 

9 dkmbre oontre les bases pslesrtinienner au Liban constituent une victofre 

importante dont fa dimension militaire se fera glur visible dans un avenir proche. 

Fuie il a afmtb que cette ophtion ne serait pas la dernibe. 
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M. Fakhoury (Liban) 

En d’autres termes, le gCnCra1 Shamzon veut que Ie Consci 2 et te monde cnt ier 

sachent bien qit’fsraël n’a pas l’intention de respecter les r&olutions, 

conventions, lois, normes ou accords internationaux. Cette déclaration met à nu 

les desseins d’Israël vis-à-vis du Liban. Le franc-parler de Shamron frise 

l@arrogance. Comme il ost devenu coutume p:ur les militaires et les politiciens 

ieradliens, cette déclaration ne vise pas uniquement le Liban) el e vise également 

la communauté internationale et surtout le Conseil de sbcurité. Depuis sa crbation 

au tueur de la r&gion du Moyen-Orient, Isra&l a continué de poursuivre une 

politique d’agression. Son attitude a toujours été que la force est A la base du 

droit et que la loi de la jungle est la seule loi qu’Israël reconnaît, que cela 

plaise ou non b la communautd internationale, Violer le droit est devenu Un 

Principe auquel il croit - les pertes de vies humaines et les dommages mat&riels 

cawth par farta451 ne cosIptent absoiument pas tant qu~Icra41 ou les xerra&liens ne 

oont pas touch&. Tout doit &te pe%nis & fsradil et ddfendu & tous les autres. 

la rdrietrnce a l~sgression mit eonsidbr6e c 

d g Ioridl. Pour IfwaQPl, 

actxt criminel . 
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M. Fakhoury (Liban) 

la ville de Midoun - une photo où il assiste b la démolition des maisons de Ta 

petite ville - rétablirait le moral des forces armées israéliennes. Il se serait 

bien, peut-être, pris pour un personnage historique : un Néron assistant d 

l’incendie de Rome. Hélas, stidoun, ce petit village, n’est pas Rome, la capitale 

de l’empire romain et Rabin n’est pas Néron. 

Vendredi dernier, TsraëT s’est Laissé une fois de plus tenté par 

l’aventurisme x il a Ian& ses troupes et ses armes dans une incursion de grande 

envergure à l’intérieur du Liban. Une fois de plus, il l’a payé cher. Israël a 

reconnu la perte d’un officier supérieur, un lieutenant-colonel et de nombreux 

blessés parmi ses troupes; cependant, ses pertes humaines nous semblent plus 

importantes encore et ses pertes matérielles plus énormes. La date de l’opération 

d@ vendredi n’Çtait pas fortuite. fsragl voulait marquer A sa façon le premier 

anniversaire de l’occupation des territoires palestiniens. tte attaque avait 

Pour but de relever le moral de son aisa& qui avait BtB dbranlée par la révolte des 

pierre%, rbolte qui dure %epuio une ann e fstadlf~nne n’a pas Pu 

dter. Tsraël n’avait que le territoire ltbanaie, i maipriser et i attaquer avec 

toute sa puisrance. LVop&atfon a échou8t elle Qtait vouie B l’bchw en rai~isn de 

la volcmté %e la riePfstance nationale libanaire de lui faire face. 

Le Liban ne s’est jamais laissé tromper par leo %Belaratisna %ee %frfgeanta 

%&Jr 1% LSbm se 
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M. Fakhoury (Liban) S  ̂

est celle du géndral Shamron -, face I la situation explosive due à l’occupation 

Par Isra61 d’une partie du sud du territoire libanais et à ses actes d’agression et 

ses pratiques qui menacent 10 paix et la oCcuritC au Moyen-Orient et dans le monder 

la délégation du Liban demande instamment au Conseil de faire ce auf suit. 
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M. Fakhoury (Liban) 

Premièrement, condamner Israel pour tous ses actes d’agression notamment pur 

le tout dernier acte d’agression land contre le territoire libanais. 

Deuxibmement, contraindre Israël h mettre en oeuvre les rdcolutions adoptées 

par le Conseil de skuritd, aux termes desquelles Ie Conseil demande qu’Isra@X 

mette inrmCdiatemnt et définitivement fin à tous ses actes d’agression dirigés 

Contre le territoire libanais. 

Troisiémement, de contraindre fsraël & appliquer les rdsolutions pertinentes 

du Conseil, aux termes desquelles le Conseil demande le retrait total, immédfat et 

inconditionnel d’Isra&l de tout le terrftoire libanais. 

Nos demandes sont lbgitimes. Les membres du Conseil en ont reconnu la 

validité et ont dentandé, dans leurs interventions , qu’il y soit fait droit lorsque 

le Conueil a examind la plainte du Liban au sujet des sctes d’agression continus 

d * Israal. #ais si Israël est tesponsabfe, le Conseil 1 ‘est aussi, car la 

protection de la souverainet( des Etats kftxnbres ds a%ms que le maintien de la paix 

et ds la séeurit6 înternationales tecaortfesent au Conmœi de séourfté. Le Corweil 

est em sure d’adapter URB r/sofution et de la f8ire appliquer. x.6 fait que nous 

avons recours au Coneeil aujourd’hui traduit notre foi en l’aptitude du Conseil & 

agir de 1s nsons que c’est notre droit an tant que raenbre de 1s 

famille des nations d’obtenir que le Conseil ss saisirse de rxatre plainte. 

e qu6 16 Ceœmeft œ8 

ivœ lœ rfeuae9m au m du Lfbm œt au c-6% ne Ooft 

‘8ntr6v6r 14~ effibefa intfm de la 

Cm 16 erben. 

ft œet la nature dtc f 1 œœt dam 18 
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Lc PRESIDENT (interprdtation de l’anglais) t Je remercie le représentant 

du Liban des paroles aimables qu’il m’a adressées. 

L’orateur suivant est le repdscntant d’Isc&l. Je t’invite à prendre place à 

la table du Conseil et a faire aa dklaration. 

M. HATNAP (Israël) (intcrprdtation de l’anglais) : Je voudrais vous 

fdliciter, Monsieur le Prbsident, il l’occasion de votre accession à la présidence 

du ConsefL de sécurité pour le moi5 de dkembre. Je souhaite également remercier 

le repr&entant de 1’Xtalic pour la façon dont 11 a dirigé les délibérations du 

Consei 1 en novembre. 

Je voudrais d’embl& rdaffirmer la position du Gouvernement d’rsraë’l 

s’agissant du tfban. Nous avons r&&é cette position A mainte5 reprises par le 

passé. En terIma silnplers, Israi41 n’a aucune revendication territoriale quelle 

qu’elle soft SUI le territoire libanais - pas un csntfm&tre. Ce que veut 15raëlr 

Cf’eSt prcrtgiget et U&fendre la s&urit# de sa popul3tion contre les attaques 

m 0epule le tertltcire librnafts et garantfr cette 0 

~s*%ouhaitono voir un qwvern né central rerteurefr la ixw3erefrwt~ dans 

tonr Bu Idban, Houa souhaitons vsfr un Etat unifié responsable de la 

utitd b l*iMQtSeut Bu Lf an et 1s long de mes frmtfi)res. II n’en emt 
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M. Matnai (IsraEl) 

du FPLP se trouve dans les collines au nord de Damur. Dn trouve dans ces Collines 

une certaine quantité de munitions et de batteries antiaériennes. Tl y a aussi, 

cachés dans ces collines, plusieurs camps d’entraînement de terroristes. C’est de 

cette région que Jibril et ses cohortes ont planifié et exécuté un certain nombre 

d’attaques terroristes contre Israël ces derniéres années. 

En novembre 1987, par exemple, des terroristes du FPLP s’étaient infiltrés en 

Israël en utilisant un deltaplane. Six Israéliens furent tués au cours de 

l‘attaque avant que nous ayons pu stopper l’op-&ratfon des terroristes. Un mois 

plus tard, en décembre 1987, le FPLP re endiquait la responsabflite d’une attaque à 

la grenade B Rafah, au cours de laquelle plusieurs civils israéliens avaient été 

blessés. Et plus récemment, tes autorités de l’Allemagne de l’Ouest ont arrêté 

Plusieurs terroristes du FPLP et ddcouvert une cache d’armes qu’fl~ avaient 

l’intention d’utiliser dans des op&atfons terroristes de grand@ envergure* 

11 ert quelque u ironique guc je repr&sente nt durant oette 

dunion du Conseil, car je eate de presfke main ce qu’est La termur ddcZenc!hée 

par le FPCP. En effet, en 1972, j ‘8tais chargb dsefDéireo pst i,,tkfm & 

Phnm Penh. Un mtin j’ai reçu une lettre par la pacte. C’dtait une lsttte 

piégée. C’dtait le FPLP qui l’avait envoyk. J’Btefo mur leur Ifcte. 

Yfi ne mufm poo venu pmr prwvgm qw Ia fgtp et&rsJer bte 

rtmnte qui a kna8 d 
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M. Matnai (Israël) 

11 y a deux , Jr8 à peine, le même Ahmed JfbriX a indiqué Clairement sa 

position à Radio-Damas, Il a donnd une nouvelle fois sa version d’un réqlement de 

paix. Son objectif est clair t “Le retour à Ha’ifa, Jaffa, Nazareth, Lydda et 

Ramle. Faute de quoi, il ne %aurait y avoir de paix avec 1 ‘ennemi “. 

Israël n’est pas en conflit avec le Gouvernement et le peuple du Liban. Mais 

nous sommes en conflit avec ceux qui ont bouleversé la légitimité du Liban à leurs 

propres fins d’agression contre nous et plongé le Liban dans la tragédie qu’il vit 

depuis prés de 20 an%. 

Dans ces circonstances, et tant que la situation tragique qui règne au Liban 

se poursuivra, nous testons fermentent décidés à assurer la skurité de nos citoyens 

h l’intérieur de no% frontikes. Nous continuons de penser que ce n’est que par 

des accords de dcuriti armropri&% et mutuellement convenu% qu’il %era possible de 

trouver une solution pratique susceptible d’assurer la tranquillité des deux cdtés 

d8 la ftontfhe avec le Liban. s continuerons en s d’aspirer li une 

Mi% durable avec la ltfban, ainsi 9u~av~c tous nos voisins. 

Ce k hfnent ewnsei 1 devrrft twt ence de terroristes armb au 

Liban est la came princl~pala du prcsbl es au lieu de tbl r ceux 

fendent oeirtte aes autas de terre 

pmdmtigwr 48 l’e?qjl8$s) 8 Je T tcie le repr&entmt 
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M. Ndiaye (Sénégal) 

Les pays non alignés membres du Conseil de sécurité sont profonddment 

convaincus que la violation de l’intégrité territoriale, de la souveraineté 

nationale et de l’indépendance d’un Etat constitue une menace grave contre la 

paix et la sécurité internationales. C’est pourquoi les pays non alignés, qui 

se sont toujours élevCs contre la violation de la souveraineté et de 

l’intégrité territoriale du Liban, voudraient saisir l’opportunité de ces 

débats pour, d’une part, condamner l’agressinc ?Y 9 décembre 1988 pertitrée 

contre le Liban et, de l’autre, rejeter sans appel les arguments avancés par 

Israël pour jucrtifier cet acte. 

Selon eux, en effet, l’agression perpétrée le 9 décembre 1988 psr les 

forces atmcies terrestres , navales et aériennes d’fsraël contre le Liban est 

Lntol~table et doit susciter une réaction eppropri& Ba, la part du Coxweil de 

sécurité. A cet dgard, l’adoption du projet de rbsolution qu’ils ont prhentd 

devrait consrtituer une &ctfon mini-le Bu Conoeil dfb c4curft 

sbflit& toute B cfale dans le rdtebliscment 6u Liban dane 8628 droits 

fRVfOlorbl%~ et fmpreScrfptihli&s B 10 !3suvet8in%t4$, b l’int rftc5 territoriale 

f f t  & 18 paf%. 

En adoptant ce projet 
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M. Rtochsnd (France) 

Ce8 attaqueg ne peuvent en effet, au moment où l’unité du Liban est en péril, 

qu’aggraver une situation déjb instable a l’existence d’un Liban indépendant et en 

paix, nécessaire à l’équilibre du Proche-Orient, dépend de la réconciliation de 

tous Les Libanais mais également de la fin des ingérences extérieures. 

A cette occasion, mon pays tient également h réaffirmer son souhait de voir le 

mandat de la FINUL être appliqué , conformément aux résotutions des Nations Unies, 

afin de préserver l’int#grité territoriale du Liban et d’assurer la paix et la 

Sdcurité dans sa région méridionale. 

X4 PRESIDENT (interprdtation de 1 ‘anglais) : Je remercie Le représentant 

de la France des parole5 aimabLes qu’il m’a adressées0 

M.. STARACE-JANlWLLA (Italie) (interpwkation de L’4ngleisI t .Mon5ieur le 

Priaident, c’est av4c un grand plaisir que je m’a55ocie aux orateurs précédents qui 

ont randu hommag4 a votr4 pr&idenee. L4s Lfene qui unisssnt votre pays et 14 mien 

sont trb anciena et la cooptkation actuelle entre 4ux seit intsns4 et %x43 laire. 

aus mves que VQW pcuV@S ter taur n43tr4 corwour5 rano rdsetv4, 4t noue vous 

rrouhaitons plein mm&8 @8n4 L85 limwmnt de votre t&cha. 

nt adresser nos r refemnte pour 1%~ scantimmte9 de 

dQlt&pM43n f le travail a If au ceturs du mais de 

nt 08 la réa109 as8 ft La gs&sidence du Sdl. 
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M. Starace-Janfolla (Italie) 

Une fois encore le Conseil est convoqué A la suite d’une plafnte du Liban qui 

dénonce un acte d’agression des forces navales, aériennes et terrestres 

fsraéliennes contre le territoire libanais. in raison b la fois de la position 

qu’a constamment adoptée le Gouvernement italien dans les cas de violations de 

souveraineté et des liens d’amitié qui unissent mon pays et le Liban, je me dois de 

dire que nous déplorons cette opération militaire, qui représente une grave 

violation de la souveraineté et de 1’fntégrftC territoriale du Liban, lescruelles 

doivent Gtre respectées. 

J’aimerais, par-dessus tout, exprimer notre soutien et notre solidaritd b 

l’égard du peuple libanais qui, une fois encore, est en butte h une injustice* 

Nous pr&entons nos condoléances aux famittes des victimes. 

Le Conseil a adopté, sur la question du Liban, un certain nombre de 

chalutfane visant i CC&~ un climat de pafx 5ur la frontihre entre les deux paye 

grlco au retrait total des forces fora8fienner jurrqu’aux frontihes internationalea 

et gt9ce au BQgloitment BS la Rmze ht& ire d4m Mations Chies au Liban fwr ca 

a frontiker. ccapr t&erslutlona l9oivsn 61 et le Conoeil devrait 

saisir cette occaofan pour rdaffir appui i l% l.%tttx3 %t BU% prfncip%r 

(ineerpritatkm 490 l*anplais) 8 Je rffaercie le reprbsentant 

de l’tsnglair) 0 
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M. de Alencar (Brki 1) 

Le Conseil de sécurité est réuni pour examiner l’attaque armée israélienne 

perpétrée le 9 décembre contre le territoire libanais, et le Gouvernement brésilien 

voudrait, une rois encore, s’associer à ceux qui déplorent cette nouvelle viola?io!: 

de la souveraineté et de l’intégrité territoriale du Liban, qui enfreint les 

principes fondamentaux de la Charte de l‘Organisation ainsi sue les normes 

acceptées de comportement international. Nous estimons que de tels actes rendent 

plus difficile encore la réconciliation nationale au Liban et que, partant, ils 

exacerbent les tensions dans la région du Moyen-Orient. En outre, ils occasionnent 

de terribles souffrances à la population libanaise, ce qui est une source de grave 

prioccupation pour mon pays. 

Le Brésil demeure convaincu que la paix et la stabilité ne pourront être 

restethes au Liban que ai l’on respecte scrupuleusement les résolutions 

wrtinentcs du Conseil cle shcurit&. Ce serait aussf un pas important vers la paix 

pour l’eneembls, du Moyw+Oriew3t- 

En consiquence, noués nsoiw que toutes les attaque8 contre le territoire 

libamfr doivent C~OSLB~ f iatemnt . La d414gatfon brésilienne set donc prh? h 

oyer le prajut 68 rlsolutian dont nous 0, saf5fs, et que le §th 

de @es ruteure. qu’il sera pl 

Le projat dl@ 
uiQa no vot qatif d’un membre permanent du 



JF-S/B s/Pv. 2832 
- 20 - 

Le Prdsident 

Je donne maintenant la parole aux membres du Conseil qui souhaitent faire une 

déclaration aprbs le vote. 

Mlle BYRNE (Etats-Unis d’Amérique) (fnterprdtatfon de l’anglais) I 

Monsieur le Président, j’aimerais tout d’abord vous fçliciter de votre accession à 

ia présidence du Conseil. Je suis certaine que voua guiderez nos travaux avec 

sagesse et habileté. Je tiens par ailleurs & remercier sinc&rament le Rep&entant 

permanent de l’Italie pour l’excellente façon dont il a conduit les délibkations 

du Conseil au mois de novembre. 

Les Etats-Unis continuent i ddfendre la souverainetd, l’in&&pendance et 

1’intQgrité territoriale du Liban. Confornxbnt A la rbsolutfon 425 (19781 du 

Conseil de sécurité, nous avons demandé & maintes reprises le retrait de toutes les 

forces Btrangkes du Liban et l’extension de l’autarit& du Gouvorn6ment central b 

l’ensamble du territoire. Notre politique reste inchrngk. 

Nous avunm votb contre le projet de dsolution dont le CwaeiL btatt maici 

aujourd’hui, car il critique les actes d*uno partie tout en paeernt sous silence 

les attaquer et lee rept6aailles Bnanant de l’autre eQtB de Ia fronti&oe. Et c’est 

nt ce cyc 1% de nae qui perpdtue les tmuffcancer dmr aette r 

trou&1 

gui $lUS tmt, 
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M. BELONOGOV (Union des Républiques socialistes soviétiquf!r;) 

(interprétation du russe) : Monsieur le Président, puisque c'est ma première 

occasion de prendre la parole au Conseil au mois de décembre, j'aimerais tout 

d’abord vous féliciter de votre accession a la présidence du Conseil de sécurite 

pour le mois. Nous avons déjà pu voir avec qlrelle compétence vous conduisez les 

délibérations du Conseil et nous vous souhaitons plein :Guccès à ce poste de 

responsabilite. 

Je voudrais également saisit cette occasion pour exprimer notre reconnaissance 

& votre prédécesseur à la présidence du Conseil, le Représentant permanent de 

l’Italie. Novembre a été un mois difficile, et nous tenons à dire combien nous 

avons apprkfé l’habileté avec laquelle 1’Ambassadeur Giovanni Migliuolo s'est 

Wquitti de sa tâche en dépit de sa maladie. F=%us nous réjouissons de le voir à 

nouveau >artfciper aux travaux du Conseil. 
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M . BPlonogov (URSS) 

Mansisilr le Pré~~cient, la déléq.ation soviétiau? est profondément touchée par 

le.5 pari->!P:- slf5 7c.>ndri lB,anccs quo ~0~5 3vnz exprimées après le tremblement de terre 

catastrophique qui vient de frapper le peuple soviétique, en Arménie. ~3 

tremblement de terre a causé d ’ immenses souffrances. Le nombre des victimes est 

estimé aujourd’hui à 55 000, et plus de 500 000 personnes restent sans abri. LCS 

pertes matérielles sont considérables. 

L’Arménie est maintenant au centre des pensees de tout le peuple soviétiaue. 

M. Gorbatchev s’est rendu SUK place pendant deux jours et le Président du Conseil 

des ministres de l’URSS participe directement aux opérations de sauvetage. 

L’impossible est fait pour sauver les rescapés, fournir une assistance médicale aux 

blessés et aider les femmes et les enfants, et tous ceux qui ont été victimes du 

tremblement de terre. 

Notre paye pleure lea victime5 mais tl est fer ment dCcidB i reconstruire lce 

r6gions ddvastdes au cours dea deux prochaines années. Un 6!noriw travail nou5 

attend. En ces jours tragiques, l’aide arrive aux victimes de la rdgion, non 

eeulement de tsute l’Union sovidtfque maie aussi de nombreux Etats dtrangers, de 

gouvernements, de diverses organisations publique5 et de milltere de personne5 

privder. profo~&~ms~nt rçconaaissant B tous ceux qui prennent part d 

no5 souffrances et i notre chagrin, t qui ont exprimi leur ~olidarté64 et lcrur 

Y1 n’y 8a pIus dsot5teur5 sur ma Piste. Le tZon5eiP de e&urit8 a 

au stade actuel, P @examen de la question inscrite B son ordr 

La séance est levée 12 h 25. 


